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I. Identité de l’employeur 
 

 

 

 

 

 

L’APE est l’activité principale exercée.  

Aller dans les codes commençant par 

85 pour l’enseignement (enseignement 

primaire, secondaire général, etc). 



II. Identité du salarié 
 

 

 

 

 

 

IDCC 3218 pour la convention 

collective nationale de l’EPNL. 



III. Calcul de l’indemnité 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le montant de la dernière rémunération 

est reporté sur les 12 derniers mois.  

Si les rémunérations ont varié, il 

convient de modifier les montants. 

Les primes doivent figurer dans la 

rémunération du mois en question, et 

également être reportées dans la case 

prévue à cet effet. 

TéléRC fournit automatiquement la moyenne la plus élevée entre 

la moyenne des 3 derniers mois et celle des 12 derniers mois. La 

section 9 de la CC de l’EPNL ne prévoit pas de mode de calcul 

différent : il suffit donc de reporter dans la case prévue à cet effet 

la moyenne indiquée dans la case de droite. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TéléRC calcule l’indemnité légale à laquelle a droit le 

salarié (la section 9 de la CC EPNL ne prévoit pas 

d’indemnité plus avantageuse).  

L’indemnité proposée au salarié doit impérativement 

être plus élevée que cette indemnité légale. 

Ce champ permet de porter à la connaissance du service 

qui instruira la demande des précisions sur la situation 

du salarié en lien avec le calcul de l’indemnité.  



IV. Entretiens et calendrier 
 

 

 

 

Ce champ permet aux personnes assistant les parties 

durant les entretiens d’apporter des commentaires 

permettant d’apprécier la liberté de consentement de 

chacun. Ces commentaires doivent être signés.  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En indiquant la date de signature du formulaire, 

TéléRC indique automatiquement tous les délais 

à respecter, ainsi que la date à partir de laquelle 

peut intervenir la rupture de contrat.  

Ce champ permet d’indiquer les éléments, autres 

que l’indemnité de rupture conventionnelle, 

négociés entre les parties dans le cadre de la 

rupture conventionnelle. 



V. Validation de la demande (ou enregistrement, ou édition d’une version brouillon 
du formulaire) 

 

 

Passé le délai de rétractation de 15 jours, la 

demande peut être transmise au service 

compétent directement sur TéléRC. 


